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Le programme de travail partenarial 2026 
s’élabore dans une période de transformations et 
d’incertitudes marquées : impacts de plus en plus 
présents du changement climatique, diversité 
des modes de vie et des attentes des citoyens, 
pressions sur les finances publiques en particulier 
locales et impératifs de sobriété.

Ce contexte incite à travailler la question des 
temporalités dans toutes ses dimensions : 
œuvrer dans le temps long, celui de la 
planification à différentes échelles (PLUi, SCoT…) 
et éclairer trajectoires et grandes mutations ; 
privilégier le déjà-là, miser sur les potentialités de 
transformation et les différents leviers de l’urbanisme 
temporaire pour agir vite ; recourir à l’anticipation et se projeter 
dans les futurs possibles grâce aux exercices de projection 
démographique et de prospective. L’enjeu de la mutualisation est 
également au cœur de ce programme de travail 2026 : ce dernier 
est, comme chaque année, issu d’une co-construction active 
avec les partenaires et mobilise la force de proposition 
des collaborateurs de l’agence. Il insiste largement sur 
la mise en commun et le partage des connaissances 
(enquêtes, diagnostics, data…), les réflexions et 
les retours d’expériences croisés, comme sur les 
coopérations entre partenaires et entre territoires. 
Enfin, ce programme 2026 prend en compte les vulnérabilités : environnementales 
(réchauffement climatique, finitude des ressources naturelles, risques naturels, 
perte de la biodiversité, limites planétaires) et sociales (vieillissement, petite 
enfance, sans-abrisme…). 

Ce document présente le programme de travail partenarial 2026 approuvé par 
l’assemblé générale de l’a-urba du 27 janvier 2026. L’a-urba et ses collaborateurs 
mettront en œuvre ce programme 2026 dans un esprit d’écoute, dans une 
dynamique de collaboration étroite, et dans un souci d’utilité vis-à-vis des 
partenaires de longue durée, des partenaires plus récents, et de ceux à venir 
puisque l’agence continue d’aller à la rencontre des territoires girondins et néo-
aquitains.
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CHAPITRE 1
Planifier, aménager les territoires,  
organiser l’espace

Ces missions fondamentales de l’agence 
d’urbanisme Bordeaux Aquitaine courent sur 
plusieurs années et intègrent plus fortement 
aujourd’hui les enjeux d’adaptation au 
changement climatique. En 2026, l’agence 
intensifiera ses interventions dans le cadre de 
procédures de révision ou de suivi de la mise en 
œuvre de documents de planification et ce, à 
différentes échelles. 

L’appui aux acteurs publics dans 
leurs démarches de planification 
et leurs politiques d’aménagement 
des territoires
Révision du PLUi de Bordeaux Métropole. Dans la pour-
suite du travail engagé en 2025, l’a-urba accompagnera la 
révision du PLUi de BM : elle croisera les différents ensei-
gnements de ses travaux pouvant alimenter la réflexion 
sur le PLUi et intégrera les éléments réglementaires afin 
de produire un diagnostic problématisé. Ces éléments 
viseront à identifier les grands enjeux du PLUi à venir, qui 
seront présentés aux élus métropolitains et mis en débat 
afin de définir de futures grandes orientations du PLUi. 
L’agence viendra également en appui à la construction du 
prochain POA habitat de Bordeaux Métropole.

Accompagnement du SCoT Sud Gironde. L’agence conti-
nuera son travail d’accompagnement à la révision du SCoT 
Sud Gironde qu’elle a engagé au troisième trimestre 2025.

Par ailleurs, l’agence accompagnera le Sysdau dans la mise 
en œuvre du SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine 
bordelaise, qui a été approuvé en décembre 2025. Elle 
réalisera des contributions techniques sur diverses théma-
tiques destinées à alimenter les nouvelles commissions 
du syndicat mixte. L’agence mènera également un travail 
de lecture historique et de capitalisation permettant de 
donner à voir l’évolution de l’aire métropolitaine bordelaise 
et les apports des schémas successifs depuis 30 ans.

Enfin, dans la poursuite du travail mené en 2025, sur les 
enjeux de l’habitat, avec la communauté de communes des 
Portes de l’Entre-deux-Mers, l’a-urba pourra accompagner 
la définition de la politique de l’habitat sur ce territoire.

Les grands projets 
d’aménagement, leviers d’équilibre 
et de coopérations territoriales
SERM girondin. L’agence accompagne depuis plusieurs 
années ses partenaires sur ce projet structurant pour 
le territoire girondin qui articule enjeux de mobilité et 
d’aménagement à différentes échelles. Elle poursuivra, 
en 2026, la production d’éléments de connaissance et de 
réflexion sur ce sujet et l’animation de temps d’échanges 
entre les parties prenantes : collectivités locales, acteurs 
de l’aménagement, services de l’État, acteurs de la mobi-
lité… Elle mènera également un travail de catégorisation 
des quartiers de gares du SERM girondin et leur potentielle 
évolution permettant d’optimiser les effets du SERM.

Par ailleurs, l’agence produira des éléments de diagnostic 
et de propositions sur les principales polarités écono-
miques du territoire girondin et leurs caractéristiques afin 
de nourrir la réflexion sur l’aménagement économique 
girondin, animée par Bordeaux Métropole dans le cadre 
de l’intensification des coopérations entre les EPCI de 
Gironde.

Enfin, l’agence valorisera les revues de territoires qu’elle 
a produites et qui sont destinées à révéler les caracté-
ristiques et les enjeux de six vallées de la Charente. De 
plus, elle réalisera un travail spécifique sur la vallée des 
Eaux Claires avec pour objectif de construire une vision de 
projet d’aménagement et de gestion de ce site.
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L’appui aux programmes 
métropolitains d’aménagement
Dans le cadre de l’incubateur des futures opérations 
d’aménagement de Bordeaux Métropole, visant à identifier 
les gisements fonciers métropolitains à dimensionner et 
qualifier les secteurs qui accueilleront les quartiers d’ha-
bitat et d’emploi de demain, six grandes familles de projets 
ont été dégagées. L’a-urba travaillera sur plusieurs de ces 
familles, en particulier les corridors express, les portes 
métropolitaines, la métropole amplifiée (surélévation et 
urbanisme provisoire) et les grands territoires de nature. 

L’agence mobilisera ses différentes expertises en termes 
de cartographie, de retour d’expérience, d’animation d’ate-
liers, d’analyse transversale et de production de synthèses 
stratégiques… afin d’accompagner Bordeaux Métropole 
et ses partenaires dans le développement de ces futures 
opérations d’aménagement et le passage de la vision au 
projet.
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CHAPITRE 2 
Accompagner les territoires face aux transitions

Les projets de territoires intègrent de plus 
en plus les défis des transitions : transition 
démographique, transition écologique 
et protection des ressources naturelles, 
innovations technologiques, évolution des 
attentes citoyennes… Aussi, l’agence produira 
en 2026 des études visant à éclairer ces enjeux 
et à analyser les grandes trajectoires possibles 
des territoires partenaires.

Démographie et habitabilité
La Gironde a été particulièrement attractive au cours de 
la dernière décennie. Quelle sera son évolution démogra-
phique dans les 15 ou 20 prochaines années ? Comment 
se traduira localement le vieillissement démographique 
prévu à l’échelle nationale et européenne ? Afin d’éclairer 
ces évolutions et leurs effets sur les politiques publiques, 
l’a-urba réalisera en 2026 un exercice de projections 
démographiques sur l’ensemble de la Nouvelle-Aquitaine, 
à l’échelle des EPCI.

Limites planétaires. La notion des limites planétaires a été 
investie en 2025 par l’a-urba. Sur les 9 limites identifiées, 
l’agence propose à ses partenaires des indicateurs terri-
torialisés et un espace de réflexion collectif permettant 
d’échanger sur les actions existantes ou à mettre en place 
pour freiner l’atteinte de ces limites et pouvoir continuer 
d’habiter dans un espace sûr et juste. L’a-urba continue 
également d’accompagner la métropole bordelaise dans sa 
réflexion sur la trajectoire d’habitabilité.

La ressource en eau est au cœur des réflexions des terri-
toires et de leurs projets d’aménagement ou de développe-
ment démographique, urbain, économique et touristique. 
Il s’agit d’anticiper la préservation des nappes mais aussi 
d’accompagner des nouveaux modes de vie pour réduire la 
consommation. Aussi, l’agence poursuivra le travail qu’elle 
mène sur l’articulation eau et urbanisme autour de trois 
grands axes : la pédagogie sur les enjeux locaux de l’eau ; 
l’intégration de l’eau dans les documents de planification ; 
la construction d’une vision partagée favorisant le dialogue 
interterritorial autour de ce bien commun.

Nature et territoires 
La place des espaces naturels, leur préservation, leur 
développement, leur renaturation, concernent tous les 
territoires, en particulier les territoires urbains. Leurs 
fonctions sont essentielles en termes de captation de 
carbone, de maintien de la biodiversité, de solutions 
fondées sur la nature, de bien-être et de ressourcement 
des populations, de qualité paysagère… Ainsi, Bordeaux 
Métropole a engagé depuis plusieurs années des 
démarches structurantes, dont le plan métropolitain 
1 million d’arbres que l’agence accompagne depuis son 
démarrage. Dans la continuité du travail mené sur la rive 
gauche, l’a-urba travaillera, en 2026, sur le tracé de la 
liaison organique (système de promenades et de parcs) en 
rive droite de la métropole. Elle réalisera également des 
préconisations de préprogrammation sur certains sites 
ciblés de la liaison organique, dont un à Mérignac. 

Par ailleurs, dans le cadre de ses interventions sur la 
structuration d’une politique publique « Métropole rafraî-
chissante », l’agence mènera en 2026 un travail spécifique 
sur les quartiers politiques de la ville qui présentent une 
très forte vulnérabilité à la chaleur. Ce focus a pour objectif 
d’éclairer l’enjeu du confort d’été dans ces quartiers, de 
proposer des actions de rafraîchissement à court terme et 
de dessiner des perspectives à moyen et long terme pour 
une meilleure habitabilité pendant l’été.

Enfin, l’agence continuera de s’investir, aux côtés d’uni-
versitaires bordelais et de Bordeaux Métropole, dans 
le programme national de recherche-action « POPSU 
Transitions » (plateforme d’observation des projets et stra-
tégies urbaines) dont l’un des fils rouges est l’écologisation 
des pratiques. 

Mobilités décarbonées : 
comprendre les usages,  
faciliter l’accès
Dans le cadre du SERM, plusieurs lignes de car express 
sont déployées en Gironde et en Nouvelle-Aquitaine. 
L’a-urba réalise des enquêtes auprès des usagers de ces 
cars express. Ce travail d’enquête spécifique par ligne 
sera poursuivi au fur et à mesure de la mise en service des 
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nouvelles lignes (Nord Bassin, ceinture sud-ouest) avec des 
méthodologies adaptées. De plus, une mise en commun de 
ces enseignements et l’élaboration d’un bilan seront égale-
ment menées par l’agence, avec ses partenaires, en 2026.

Par ailleurs, afin de mieux comprendre les enjeux et les 
usages des populations concernant l’offre de mobilités 
alternatives à la voiture solo (co-voiturage, transports 
en commun et intermodalité, vélo…), l’agence travaillera 
auprès d’un panel de citoyens-usagers pour décrypter et 
recouper les attentes, les freins et les leviers permettant 
de favoriser l’accès à des mobilités plus vertueuses. 
L’année 2026 sera consacrée à la construction de ce panel.

Enfin, l’a-urba continuera d’apporter son appui technique 
aux initiatives menées en faveur de l’écomobilité scolaire 
sur des sites démonstrateurs dans des communes de 
la métropole bordelaise. La méthodologie écomobilité 
scolaire mise en place par l’agence sera appliquée, en 
2026, au futur collège du Taillan-Médoc.
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CHAPITRE 3
Renouveler la fabrique de la ville

Comment concilier ou réconcilier les 
différentes fonctions urbaines ? Comment 
prendre en compte encore davantage les 
usages, leur diversité et leur évolution ? 
Comment faire avec le « déjà-là » dans un 
objectif de sobriété foncière, d’économie 
des ressources et d’intensification des m2 ? 
Comment travailler autrement, imaginer 
des nouveaux modes de faire privilégiant 
l’échange et la coproduction, en s’appuyant sur 
l’innovation méthodologique ? Ces différentes 
questions viendront irriguer les études et 
missions rassemblées dans ce chapitre.

L’économie en ville
Transformer la ville est une démarche systémique : penser 
le logement, les mobilités, les espaces de nature, les lieux 
de production, les équipements, les lieux de vie… Chaque 
fonction doit trouver sa juste place en adéquation avec 
le contexte urbain et les besoins des habitants-usagers. 
Ainsi, dans le cadre du grand projet « boulevards » 
dans lequel l’agence est investie depuis le démarrage, 
l’a-urba poursuivra son rôle d’animateur d’un collectif 
d’acteurs au cœur de la stratégie des boulevards et pourra 
accompagner la réalisation d’un diagnostic des activités 
économiques dans les différentes séquences, leur rôle 
aujourd’hui et demain.

Par ailleurs, le commerce de centre-ville est l’un des 
enjeux du devenir des centres urbains. La question se pose 
au niveau national et mérite également d’être investiguée 
localement. Ainsi, l’agence contribuera en 2026 à l’analyse 
de l’évolution de la vacance commerciale et participera à 
une réflexion sur les méthodes d’observation des loyers 
commerciaux, condition nécessaire à l’expérimentation de 
modes de régulation.

Enfin, l’agence réalisera, avec Bordeaux Métropole, un 
travail d’identification de sites potentiels pour l’implanta-
tion d’activités industrielles.

La mobilisation du « déjà-là », 
l’intensification des usages
Face aux besoins importants en logements, l’idée de 
transformer les bureaux en logements progresse dans 
certaines métropoles ; cette transformation est également 
favorisée par des nouvelles législations. L’a-urba propose à 
ses partenaires d’objectiver ce que pourrait représenter le 
potentiel réel de transformation dans la métropole borde-
laise et d’analyser les conditions de mutation selon les 
types de secteurs, les typologies de bâti, les contraintes et 
outils à disposition. 

L’a-urba travaille depuis 2022 sur les différents aspects de 
la ville recyclable. Elle poursuivra, en 2026, ses réflexions 
sur l’intensification des usages des bâtiments à partir 
d’une approche chiffrée – permettant d’identifier les m² 
potentiellement à intensifier – mais également par une 
approche qualitative pour éprouver le fonctionnement 
actuel et projeté de l’intensification de l’occupation des m² 
bâtis sur un périmètre choisi. Des outils de l’urbanisme 
provisoire pourront être mobilisés pour préfigurer des 
usages. 

Par ailleurs, l’agence réalisera une analyse des usages et 
de l’appropriation sociale du chemin de l’Estey à Bègles, 
ouvert au public fin 2025 dans le cadre une démarche 
d’urbanisme tactique et provisoire.

D’autre part, l’agence souhaite se pencher sur la question 
de la mutation des tissus pavillonnaires, dans un contexte 
de besoins forts en logement, d’impératif de sobriété 
foncière et de vieillissement des populations propriétaires 
de ces pavillons. Elle souhaite, pour cela, ancrer sa 
réflexion de manière concrète dans différents types de 
tissus pavillonnaires en Gironde pour donner à voir les 
possibilités de mutation de ces secteurs à enjeux et contri-
buer à identifier des outils et des modes de faire adaptés.
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Espaces publics à vivre. Après avoir accompagné la 
démarche métropolitaine « Espaces publics à vivre », 
l’agence réalisera des focus sur deux publics aux besoins 
spécifiques. D’une part, les séniors pour requestionner la 
manière de faire des espaces publics accueillants pour les 
aînés et accompagner le vieillissement ; d’autre part, les 
sportifs sur le sujet de l’espace public comme support de 
pratiques ludo-sportives à ciel ouvert.

Les territoires de projet
L’agence travaille à plusieurs échelles, de celle des 
grands territoires à celle de la commune ou du quartier. 
Chaque année, dans le cadre de son programme de travail 
partenarial, l’agence réalise sur plusieurs communes de la 
métropole bordelaise des études qui, à la fois, dessinent 
des perspectives d’évolution de certains quartiers ou sites 
de projets urbains, et viennent aussi enrichir les réflexions 
thématiques multipartenariales sur les centralités, la 
densification, les espaces publics, les mobilités actives ou 
encore la végétalisation. 

Ainsi, en 2026, l’agence travaillera sur la question du poten-
tiel de confortation urbaine du centre-ville de Bruges. 
Elle déploiera également la mission engagée en 2025 sur 
la ville de Lormont sur le sujet « Cheminer au quotidien : 
accompagner l’arrivée du groupe scolaire dans le quartier 
de La Ramade et ses lisières ».
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CHAPITRE 4
Favoriser la qualité de vie,  
développer les solidarités

Ce chapitre comprend deux volets : le premier 
concerne la question du bien-vivre, ses 
caractéristiques et ses traductions dans les 
différents territoires. Le second est consacré 
aux vulnérabilités des personnes et/ou des 
territoires qu’il est essentiel de prendre en 
compte afin de cibler ou d’adapter les politiques 
publiques locales et interterritoriales.

Bien-vivre dans les territoires  
et dans les quartiers
En 2025, l’agence a mené une grande enquête sur « Bien-
vivre dans les territoires de la Nouvelle-Aquitaine ». En 
2026, elle travaillera avec ses partenaires sur l’analyse et la 
mise en débat des résultats de cette enquête en priorisant 
différentes thématiques et en réalisant éventuellement 
des focus ciblés sur des territoires ou sur des populations. 
Ces analyses feront l’objet de productions diversifiées.

Par ailleurs, elle poursuivra la série d’études « Vivre dans 
les quartiers » consacrée à la réalisation et l’analyse d’en-
quêtes sur les usages et les modes de vie dans différents 
quartiers de la métropole bordelaise. En 2026, un nouveau 
territoire fera l’objet d’une enquête : le campus Pessac 
Talence Gradignan. 

D’autre part, l’agence analysera le matériau riche 
rassemblé, avec ses partenaires, en 2025, dans le cadre 
d’enquêtes de terrain et d’entretiens menés dans trois 
territoires ruraux de Nouvelle-Aquitaine pour l’étude 
« S’installer et vivre dans les territoires ruraux de 
Nouvelle-Aquitaine ». L’objectif est d’éclairer les enjeux de 
trajectoires résidentielles et de réponses aux besoins du 
quotidien dans ces territoires.

Enfin, l’agence réalisera une production consacrée aux 
lieux de baignade en Gironde afin de mieux connaître les 
sites de baignade aujourd’hui, les potentialités de demain, 
les acteurs concernés, et porter une réflexion sur la 
façon dont la pratique de la baignade pourrait intégrer les 
champs de la planification territoriale.

La ville qui prend soin :  
santé et vulnérabilités
L’agence poursuivra son travail sur l’urbanisme favorable 
à la santé (UFS) qui est l’une de ses expertises reconnues 
au niveau national. Elle prolongera notamment son explo-
ration de plusieurs sites (parcs urbains) de la métropole 
bordelaise afin de formuler des recommandations d’ac-
tions permettant le ressourcement. Elle accompagnera 
aussi les partenaires dans la prise en compte des enjeux 
d’urbanisme favorable à la santé dans les politiques 
publiques : actions de sensibilisation, appropriation 
d’outils et de méthodes adaptés, accompagnement sur des 
projets démonstrateurs…

Par ailleurs, après avoir réalisé en 2025 un travail de 
cartographie et d’analyse de l’offre de soins de premiers 
recours sur la métropole bordelaise, l’agence souhaite 
poursuivre son partenariat avec les acteurs de la santé 
publique et les collectivités en proposant une étude à une 
autre échelle territoriale ou ciblée sur une thématique, 
éventuellement en lien avec la question du vieillissement 
démographique.

L’a-urba pourra accompagner également la métropole 
bordelaise sur la cartographie de l’offre immobilière en 
matière de santé. 

Après avoir travaillé sur les équipements de la vie sociale 
et ceux destinés aux séniors, l’agence se penchera en 2026 
sur le secteur spécifique de la petite enfance à Bordeaux, 
d’abord par une approche quantitative de la question 
(offre/demande) à une échelle fine et en se projetant dans 
une temporalité de 5 à 10 ans afin d’éclairer les politiques 
publiques en la matière. Par ailleurs, l’agence, membre du 
comité scientifique de la Nuit de la solidarité, réalisera en 
2026 une enquête qualitative sur les femmes sans-abri 
afin de mieux connaitre leurs parcours de vie et leurs 
quotidiens (accès et fréquentation des services publics, 
freins…), ce public échappant aux outils de connaissance 
traditionnels du fait de stratégies d’invisibilisation de leur 
part. 
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Solidarités territoriales 
L’a-urba accompagnera ses partenaires dans la mise en 
place d’outils de suivi de la politique de la ville sur le terri-
toire de Bordeaux Métropole. 

Par ailleurs, l’agence pourra poursuivre ses missions 
d’appui en ingénierie auprès de territoires girondins et 
d’animation interterritoriale dans le cadre des programmes 
« Petites villes de demain » et « Villages d’avenir » 
notamment.
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CHAPITRE 5 
Observer, éclairer les trajectoires  
et mettre au débat

Le travail d’observation, d’objectivation, et de 
partage d’une information fiable et utile pour 
ses partenaires fait partie des fondamentaux 
de l’a-urba. Ainsi, les observatoires 
multipartenariaux créés et animés par l’agence 
sont des activités qui s’inscrivent dans le temps 
long : ils permettent d’analyser, de donner à voir 
les évolutions des territoires en lien avec les 
politiques publiques.

L’agence produit annuellement une enquête loyers sur 
l’agglomération bordelaise. Agréée en tant qu’observatoire 
local des loyers, l’agence renouvellera en 2026 cette 
enquête qui doit répondre à une méthodologie nationale 
exigeante. 

L’observatoire de l’habitat et des modes de vie s’organise 
sur trois volets dont l’articulation devrait être renforcée en 
2026 : data (production de chiffres clés et d’indicateurs), 
animation avec notamment la poursuite de webinaires à 
destination des observatoires habitat et foncier - et plus 
généralement des territoires girondins - et études théma-
tiques dont les sujets sont définis avec les partenaires de 
l’agence.

L’observatoire des mobilités et des rythmes de vie sera 
également poursuivi. L’agence coconstruit avec ses 
partenaires des propositions pour renouveler, en 2026, les 
formats et les modes de production de cet observatoire.

L’observatoire de la nature continuera de produire une 
analyse d’indicateurs relatifs à la stratégie biodiver’Cité de 
Bordeaux Métropole et aussi de partager, avec les parte-
naires de l’agence, des données et indicateurs à l’échelle 
girondine.

Dans le cadre des conférences partenariales de l’immobi-
lier, l’a-urba apportera son appui technique à l’observation 
de l’activité de l’immobilier habitat et entreprise. Elle est un 
espace de partage de l’information et de discussion entre 
professionnels et institutionnels.

L’agence continuera en 2026 à contribuer à la mise en 
place et à l’analyse d’indicateurs de suivi des grandes 
opérations d’aménagement dans la métropole bordelaise : 
l’opération d’intérêt national Bordeaux Euratlantique et 

les trois opérations d’intérêt métropolitain (OIM). L’objectif 
poursuivi depuis 2024 est d’intensifier la mise en commun 
de ces indicateurs et de proposer un rendez-vous annuel 
visant à croiser les regards entre ces différents secteurs 
de projets majeurs et à favoriser les échanges et retours 
d’expérience entre les équipes porteuses de ces projets.

Documenter, mettre à disposition
Pour alimenter ses études, l’agence organise une 
veille technique, scientifique et juridique. Elle dispose 
également de nombreuses bases de données :  data, 
informations géolocalisées/SIG qui font l’objet d’un 
important travail de traitement, d’actualisation, de struc-
turation. En outre, l’agence enrichit année après année sa 
photothèque et son centre de documentation. Ces fonds 
documentaires constituent également un socle commun, 
une ressource précieuse pour les partenaires de l’agence 
(sous réserve de droits de communication qui peuvent y 
être associés). 

En matière de collecte et de traitement de la donnée, 
l’agence souhaite intensifier ses relations avec les autres 
structures productrices de données, en particulier les 
collectivités partenaires, et poursuivre son travail d’édito-
rialisation pour rendre la donnée accessible au plus grand 
nombre par exemple à travers la publication des CQFD (« ce 
qu’il faut décrypter »), productions courtes et pédago-
giques mises en ligne régulièrement.

Inviter au débat
Les études et productions de l’agence sont destinées à 
éclairer les acteurs publics mais aussi à diffuser largement 
une culture de l’urbanisme partagée, accessible à tous. 
À cette fin, l’a-urba diversifie, depuis plusieurs années, 
les modes de diffusion et de valorisation de ses travaux : 
publications, webinaires, ateliers et conférences, visites 
de sites… En 2026, elle mettra en ligne son nouveau site 
internet et continuera d’animer sa page LinkedIn.

Enfin, l’agence poursuivra la publication de sa revue 
CaMBo (Cahiers de la Métropole Bordelaise), fruit d’une 
collaboration étroite entre l’équipe de l’a-urba et des ensei-
gnants-chercheurs bordelais. Le prochain numéro (été 
2026) portera sur la ville et la guerre.
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